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La Masse qui est une partie essentielle 

des droits rggaliens du Parlement, symbo 

lise l'autorite de la Couronne exercee 

par l'assemblee glue. Ses origines se 

perdent dans l'antiquite, puisque depuis 

des temps immemoriaux les armes aient ete 

associees au commandement tribal. Les 

croyances et les rites spirituels des 

anciennes religions ont contribuS a con-

fgrer une signification mystique a ces 

symboles de 1'autoritS. Le sceptre et la 

Masse (des termes mas sue ou masse 

d'armes, un gourdin) sont les equivalents 

modernes de cette tradition historique. 

La masse d'armes etait l'arme qu'on 

utilisait le plus volontiers au Moyen age 

et rev§tait des formes diverses au grS de 

1'artisan ou du proprietaire. On y a vu 

le successeur du ba"ton ferrS du lle sie-

cle, ou encore, de la simple trique de 

bois. Cette arme, qui n'Stait pas tran-

chante, pouvait gtre bien servir & enfon 

cer le casque ou l'armure de l'adver-
saire. 

En tant qu'arme, elle a etg etroitement 

associge aux ivSques martiaux de la pSri-

ode mgdievale, qui obeissaient a la rggle 

canonique interdisant aux pretres de ver-

ser du sang, en rappelant l'injonction 

"tous ceux qui se serviront de l'epee, 

pgriront par l'gpge". La masse etait une 

arme ideale qui permettait ai_x pretres 

dfinterpreter a la lettre ces restric 
tions, en leur laissant toute latitude 

d'expgdier leurs ennemis dans l'autre 
monde, d'un solide coup sur le crane, 

sans verser une goutte de sang. Les 

fameuses tapisseries de Bayeux represen-

tent William, Due de Normandie et Odo, 

EvSque de Bayeux, portant des masses. La 

masse a continue a etre utilisee comme 

arme jusqu'a la fin du XVIe siScle, bien 

qu'il semble qu'elle ait plus tard servi 

davantage comme signe distinctif de 

caste. L1invention de la poudre 1 canon 

mit fin au corps a corps, reduisant d'au-

tant l'utilitg de la masse. 

Les masses de cgremonie ont commence 3 

Stre utilisees sous les regnes de 

Philippe II en France et de Richard I en 

Angleterre. Un corps de Sergents d'armes 

gtait arme1 de masses et jurait de prote-

ger la personne du Roi. Des masses 

devaient servir d'armes mais, au fur et 2 

mesure que la securite du monarque est 

devenue moins problgmatique, elles ont 
graduellement assume leur caractere sym-

bolique actuel. Richard II avait limitfi 

3 30 le nombre de masses que devaient 

transporter sa garde personnelle. Les 

sergents d'armes etaient les gardes du 

corps du Roi; ils arrStaient les contre-

venants et assistaient le Lord High 
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Steward, lorsqu'il si€geait pour juger un 

pair du Royaume. 

Au debut du 13e siecle, apparait la 

masse ornee de bijoux et de metaux pre-

cieux. Au cours de ce sie"cle, le droit 

d'avoir une masse a ete accorde" de temps 

I autre 2 differents organismes, y com-

pris diverses universites et municipa-

litSs. Le Parlement a adresse a Richard 

II une petition demandant qu'aucun 

sergent de ville ne soit autorise 1 

transporter la masse de la ville au-dela 

des limites de cette derniere. 

Le Roi a rejetS la requSte du Parle 

ment. Les villes prenaient rapidement de 

1'importance, en particulier comme 

sources d'approvisionnement pour les 

troupes nombreuses dont le roi etait sus 

ceptible d'avoir besoin pour sa prochaine 

guerre. Lorsque le monarque faisait 

cadeau d'une masse a une localite, il 

reconnaissait personnellement la fidelite 

et la devotion de ses residents. On 

esperait ainsi s'assurer leur loyal 

appui. 

A la fin de la restauration, I1 utili 

sation de la masse par les corporations 

municipales est devenue chose normale, 

bien qu'elle de"coule encore officielle-

ment de la Couronne. La presentation de 

masses par de riches citadins a leurs 

concitoyens donnait lieu 3 un grand ban 

quet et de longs discours. Ces masses 

ont pris une caractSristique supplemen-

taire assez interessante* La couronne de 

l'extremite etait d'ordinaire construite 

de fagon 3 ce qu'on puisse en devisser la 

moitie de la partie superieure- La par-

tie detachee devenait alors une coupe 

d'amitie qui, apres avoir ete remplie 

d'un breuvage reconfortant, circulait a 

la ronde, pour le plus grande plaisir de 

tous les citoyens assembles. 

On ne possede que trSs peu de ren-

seignements sur 1'apparition de la masse 

au Parlement britannique. II semble 

qu'elle ait ete introduite vers l'Spoque 

de la separation des deux chambres. II 

est tres possible que l'utilisation de la 

Masse portee par un Sergent d'armes au 

service de l'orateur d€coule d'une prati 

que beaucoup plus reculee, alors que le 

roi convoquait et presidait la r€union. 

Le symbolisme de la Masse et du Sergent 

d'armes massier demontraient que le Par 

lement etait approuve par le souverain et 

agissait en son nom. Toute effusion de 

sang etait interdite, mais le Sergent 

d'armes, 2 l'aide de sa Masse, pouvait 

effectivement mater un recalcitrant sans 

faire un gachis. La premiere mention 

ecrite de la Masse remonte en 1344, 

lorsque les communes ont proteste contre 

l'utilisation des masses municipales, qui 

constituaient une atteinte £ leurs prero 

gatives. On peut y voir la preuve que la 

Masse etait alors utilisee par le Parle 

ment. II y a ensuite une description de 

1'election de l'Orateur sous le regne 

d'Elisabeth. Une fois confirme* dans ses 

fonctions, "l'Orateur quittait la Chambre 

des communes, avec les autres membres, le 

sergent portant la Masse et ouvrant la 

marche devant l'Orateur, se trouvant en 

quelque sorte devant lui, jusqu'S son 

re tour de la Chambre haute, ayant ete" 

presente a la Reine"... Cela ressemble 

beaucoup au rituel suivi de nos jours. 

On croit que la Masse a laquelle il est 

fait allusion a ete la premiere Masse de 

l'Orateur en Angleterre. D'aprSs la 

tradition, elle etait en or massif et a 

mysterieusement disparu sous le regne de 

Charles I. Cela n'est toutefois pas 

solidement etabli. Lorsque l'on essaie 

d'ecrire l'histoire des Masses, sauf en 

ce qui concerne les plus re"centes, la 

principale difficult€ consiste a etablir 

la distinction entre le mythe historique 

et les faits. 

II y a toutefois plusieurs incidents 

bien etablis qui peuvent servir S 

illustrer 1'importance de la masse, dans 

1'evolution de nos traditions parlemen-

taires. En 1626, par exemple, un chahut 

a eclate a la Chambre et le Sergent 

d'armes a essaye de clore la seance en 

enlevant la Masse. Au cours d'une autre 

occasion, le Roi Charles I a essay€ de 

suspendre les deliberations du Parlement 

en envoyant chercher la Masse; inutile de 

preciser que les Communes n'ont pas obe*i. 
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Vers la moitie" du XVIIe siScle, le r81e 

essentlel de la Masse gtait reconnu dans 

les procedures de l'Asseublee legisla 
tive. 

H. Pym, un depute des Communes, falsalt 

remarquer en 1640: "une nouvelle doc 

trine veut que nous ne puisslons rlen 

faire sans la presence de l'Orateur ou de 

la masse." On a prStendu que les deputes 

entretenaient cette th€orie, afln de se 

protSger contre le risque d'une arresta-

tion par le Sergent d'armes, dignitaire 

royal qui, sans la Masse, n'avait plus 

aucune autorite. C'est le 10 avril 1653, 

lorsque Cromwell a dissout le long Parle-

ment, que ressort l'exemple le plus c^le-

bre demontrant la necessite de la Masse. 

Apre*s avoir appele" ses soldats afin de 
vider la Chambre et avoir force l'Orateur 

3 quitter son fauteuil, il a ordonne 3 un 

de ses hommes de prendre possession de la 

Masse: 

"D€barrassez-moi de cette 

babiole. 11 n'y a plus de 

Parlement. Le Lord se 

d€barrasse de vous. II a 

choisi d'autres instruments 

pour accomplir son oeuvre". 

Cet incident eut malheureusement l'effet 

tout a fait contraire 3 celui qu'avait 

escomptg Cromwell; en effet au lieu de 

faire de la Masse un objet ridicule et 

insignifiant, il n'est arrive qu'a" ancrer 

encore plus profond€ment la tradition 

voulant que la Chambre ne puisse sieger 

sans qu'elle se trouve a sa place. Lors 

de la restauration de la monarchie en 

Grande-Bretagne, en 1660, la Masse rein-

tigrait sa place & la Chambre. 

Plus rgcemment, il est meme arrive que 

des deputes luttent pour se l'approprier. 

Le 17 juillet 1930, un depute nomme 

Beckett, a tente de voler la masse afin 

de protester contre la designation d'un 

autre depute par l'Orateur. Une 

infraction semblable contre la Masse est 

conside're'e comme "un €cart grossier de 

conduite"; l'inconduite de Beckett fut 

signaled a la Chambre. 

La Masse constitue le symbole de 1'au 

torite de l'Orateur de la Chambre des 

Communes, comme se plaisait et le dire 

Lord Campion: "l'autoritg de l'Orateur 

et de la Chambre sont indivisibles". 

Sans la masse, l'Assemble'e n'est pas 

considerSe comme etant rSellement consti 

tute et aucune deliberation ne peut avoir 

lieu, car alors qu'on peut faire appel £ 
un orateur suppliant, il n'y a aucun sub-

stitut a la masse. 

Au fil des ans un protocole rigoureuse-

ment defini s 'est gtabli quant £ 1'usage 

de la Masse. Les procedures britanniques 

et canadiennes au sujet du r81e legis-

latif de la Masse sont tr£s semblables. 

La fonction de l'Orateur de la Chambre 

des communes canadienne est identique a" 

celle de son homologue britannique, sauf 

il n'est plus obligatoire qu'au Canada 

pour la nomination d'un nouvel orateur, 

d'obtenir la sanction royale. Cette 

innovation date du refus de Lord 

Dalhousie a la fin des annees 1830, 

d'agreer la nomination de Louis Papineau 
comme Orateur de l'assemblee du Bas-

Canada et, sauf dans certaines provinces, 

cela est devenu une pratique courante au 
Canada. 

Lorsqu'une nouvelle Chambre a ete con-

stituee et procede au choix d'un Orateur, 

lors de sa premieTe seance, la masse est 

deposee sur un coussin place sur le plan-

cher sous la table de la Chambre, c'est 

le greffier de la Chambre qui preside 

alors les travaux. Lorsque le nouvel 

Orateur prend place au fauteuil, la Masse 

est placee en travers sur la table, la 

croix et le globe vers les sieges des 

deputes formant le gouvernement. Aucun 

depute n'a le droit de passer entre le 

fauteuil et la table ou entre le fauteuil 

et la Masse lorsque le Sergent d'armes 

l'enl§ve de la table. 

La masse est toujours devant l'Orateur 

lorsqu'il remplit ses fonctions offi-

cielles 3 la Chambre des communes. Elle 

precede toujours l'Orateur; c'est le Ser 

gent d'armes qui la transporte sur son 

epaule droite; avant que l'Orateur ne 

s'agenouille pour reciter la priere, la 
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masse est diposee sur la table. Elle y 

demeure tant que l'Orateur occupe le 

fauteuil. La Chambre suspend fre*quemment 

ses travaux, mais lorsqu'il n'y a pas 

d'ajournement, la Masse reste sur la 

table; lorsque l'Orateur revlent, on 

poursult les travaux comme s'il n'y avait 

pas eu d'interruption. Lorsque la 

Chambre se rSunit en Comite" plSnier, 

l'Orateur quitte le fauteuil et un 

suppliant agit en qualite de president du 

comite". La Masse est alors place"e sur 

deux supports fixers sous la table, a une 

extremite"; on la remet 3 sa place des que 

l'Orateur revient au fauteuil. Cette 

facon de proceder a pu Stre quelque peu 

modifiee 3 la suite d'un incident curieux 

survenu S la Chambre des communes britan-

nique le 6 decembre 1961. Au cours d'un 

de"bat orageux ou la Chambre etait reunie 

en comite, le fauteuil e"tait occupe" par 

l'Orateur suppleant qui a suspendu les 

travaux pour une demi-heure. Dans la 

confusion, on a alors oublie de deplacer 

la Masse qui est restee sur les crochets. 

A la reprise des travaux de la Chambre, 

la validite de la suspension a Ste" mise 

en doute et les travaux, ont ete suspen-

dus jusqu'a" ce que l'Orateur rende une 

decision le lendemain. L'Orateur a 

decre'te' que tandis qu'un acte de la 

Chambre, un vote, par exemple serait 

probablement invalids si la Masse ne se 

trouvait pas a sa place habituelle, un 

acte du president ne serait pas annule. 

Lorsque l'Orateur n'arrive pas 3 obte-

nir le quorum pour qu'il y ait stance, 

la masse peut etre utilised, au dSbut de 

la stance du jour, afin de forcer les 

dgputfis qui siegent 3 des comitSs spe-

ciaux ou autres a se rendre 3 la Charabre. 

Toute stance de comite est automatique-

ment dissoute d§s qu'apparaft le sergent 

portant la Masse. Pour eviter que cela 

ne se produise, on envoie habituellement 

un messager annoncer la venue du sergent 

d'armes portant la Masse, afin de 

permettre au comite de suspendre ses 

travaux. Lorsqu'un reprSsentant de la 

Chambre haute vient aux Communes pour 

affaires officielles, il doit demander la 

permission d'entrer. Lorsque l'Orateur 

l'y autorise, il entre escorti par la 

Masse. La presence de la Masse fait 

egalement partie intSgrante de la 

ceremonie ou les de"pute"s se rendent 1 la 

Chambre haute pour entendre le discours 

du Tr6ne ou a d1autres occasions. 

Lorsque l'Orateur quitte la Chambre au 

moment de l'ajournement, la Masse le 

pre"c§de et est range*e dans son bureau 

jusqu'a" la seance suivante. 

Chaque fois que l'Orateur et les autres 

deputes se deplacent en groupe, lorsque, 

par exemple, ils suspendent leurs travaux 

afin de se rendre a la barre de la 

Chambre des lords (SSnat) afin dfentendre 

le discours du Tr6ne ou la sanction 

royale de projets de loi, ils sont 

pre'ce'de's par le Sergent d'armes portant 

la Masse. A ces occasions, le sergent 

d'armes ne porte pas la Masse dans la 

Chambre mais la confie plut6t 3 l'un des 

portiers des Communes. Lorsque le 

Parlement doit §tre proroge", le portier 

rapporte la Masse a la Chambre des 

communes et de la au bureau de l'Orateur 

ou elle est soigneusement range"e. Ce 

n'est qu'en de rares occasions que 

l'Orateur de la Chambre a pe'ne'tre dans la 

Chambre haute precede de la Masse, dans 

les cas, notamment, d'une mise en 

accusation, d'une requSte pour mise en 

jugement et, si une condamnation a €t€ 

obtenue pour le prononce" du jugement. 

Si le Souverain assiste I une ceremonie 

officielle a l'extgrieur de la Chambre 

des Lords (SSnat), comme ce fut le cas 

lorsque le Roi George VI assista, a 

Westminster Hall, a l'ouverture de la 

nouvelle Chambre des communes en 1950, la 

Masse est couverte d'un linge, le symbole 

devenant inutile en presence de 

l'autorite" reelle. Quand les deux 

Chambres sont reunies pour assister a une 

c§re"monie d'Etat, la Masse de la Chambre 

des communes est couverte en presence de 

celle de la Chambre des Lords (S€nat), 

indiquant ainsi que l'autorite" royale au 

Parlement est transmise par la Chambre 

haute. En presence du Souverain m§me, 

les deux Masses doivent §tre couvertes. 

Aux Chambres des communes britannique 

et canadienne, le pouvoir est symbolise 
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par la Masse et etendu a son gardien, le 

sergent d'armes, sous la direction de 

l'Orateur. Le Sergent d'armes a comme 
fonctlon essentielle de veiller & ce que 

les ordres de l'Orateur soient execute's. 

A la Chambre des Lords et au S£nat cana-
dlen, ce rSle est assume par le Gentil-

honune huissier de la verge noire, bien 

que ce soit son adjoint qui porte la 

Masse au dgfilg quotidien de l'Orateur et 

lors de certaines autres ceremonies. 
Selon Erskine May qui a re"dige sur la 

procedure parlementaire un ouvrage qui 
fait autorite, au debut, 11 n'etait pas 
habituel de prevoir de mandat officiel en 

vue de 1'execution des ordres de la 

Chambre des communes; le Sergent d'armes 

procSdait alors a l'arrestation de 

personnes avec la Masse, sans aucune 

autorisation Scrite. De nos jours, il 

met en gtat d'arrestation les Strangers 

qui s'introduisent a la Chambre ou qui 

s'y conduisent mal, et ce en vertu des 

directives generales de la Chambre et 

sans aucune instruction expresse. 

L'Orateur, muni de la Masse, a des 

pouvoirs semblables. May affirme aussi 

que lorsqu'un tSmoin est mis en etat 

d'arrestation, la coutume veut, bien 
qu'il puisse y avoir exception, que le 

Sergent d'armes se tienne a la barre avec 

la Masse. Lorsque le Sergent d'armes 

porte la Masse sur son epaule, l'Orateur 

detient l'autorite exclusive: aucun 

depute ne peut prendre la parole ni meme 

poser de questions £ la presidence. Pour 

tourner cette difficulte, on a maintenant 

pris l'habitude de laisser la Masse sur 

la table lorsqu'un tSmoin se tient a la 

barre, afin que tout deputS puisse lui 

poser des questions par 1'intermSdiaire 

de l'Orateur. Bien que la Masse doit 

portee par le Sergent, elle demeure sous 

le contr31e de l'Orateur. 

La Masse actuellement utilised a la 

Chambre des communes britannique date de 

1660 et Sir Bryan Fell l'a de"crite ainsi 
dans un ouvrage intitule Houses of 
Parliament (1944): 

"La Masse est de vermeil et 

mesure 4 pieds 10 pouces et 

demi de longueur. La tige 

est constitute de trois 

segments, dont l'un est plus 

court, qui sont ciseles et se 

prolongent longitudinalement 
pour se terminer en roses et 

chardons. La te*te est divi-

se"e en quatre panneaux qui 

portent respectivement une 

rose, un chardon, une harpe 

et une fleur de lys. 

L'ensemble est surmonte d'une 

couronne royale, du globe et 

de la croix. Au sommet, 

apparaissent les armes roy-

ales, le lion couronnS et la 

licorne qui portent la jarre-

tidre et la devise Dieu et 

mon droit ainsi que les" 

initiales C.R. La masse 

n'e8t pas poinconne*e et ne 

porte ni inscription, ni 

date, ni marque de 1'arti 
san." 

En realite", la Grande-Bretagne posse"de 
onze Masses qui ont StS acquises d 

l'gpoque des souverains Guillaume et 
Marie, le blason georgien y ayant etg 

ajoute plus tard. Deux de ces Masses se 

trouvent a la Chambre des Lords, une 3 la 

Chambre des communes et les autres a" la 

Tour de Londres. Elle sont la propriStS 

personnelle du monarque et sont pretees 

au Parlement comme symbole de son autor 

ite. La conception des Masses de la 

Chambre et du Se"nat du Canada s'inspire 

essentiellement de celles de Westminster. 

La Masse de la Chambre des communes du 

Canada est, a toute fins pratiques, une 

r€plique exacte de celle de Grande-

Bretagne, quelques ornements heraldiques 

canadiens y ayant itS ajoutes. 

On a laisse entendre que l'Angleterre 

poss^dait initialement douze Masses dont 
une aurait disparu et qu'il se pourrait 

que celle du Senat canadien soit la Masse 

manquante, bien qu'il n'en existe aucune 

preuve. Comme celle de la Masse britan 

nique, la tete de la Masse du Se"nat cana 

dien est partagee en quatre panneaux. 

L'un porte une fleur de lys, un autre une 
harpe; la rose et le charbon figurent 

ensemble sur le troisi&me panneau pour 
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laisser sur le quatriSme l'espace neces-

sairs a 1'apposition d'une replique du 

grand sceau du Bas-Canada. L'application 

d'un grand sceau est excaptionnelle; le 

recours au blason est beaucoup plus 

frequent. De part en part du sceau est 

surimpose I1inscription suivante: "ipso 

ducit opes animumque ferro", qui signi-

fie: "De l'€pee elle tire sa richesse et 

sa fermete"'. C'est un element unique qui 

ne semble pas faire partie du grand sceau 

initial. La citation est tiree des Odes 

d1Horace, IV 4, 59-60 et se rapporte a la 

vision qu'avait de son histoire le Canada 

frangais aprSs la ConquSte. Horace 

decrit comment Enee et son clan allerent, 

apres le siSge de Troie, vers 1'Occident 

pour fonder Rome et comment semblable au 

pin lorsque ses noires branches ont ete 

dSbitees par de cruelles haches dans la 

pinede du Mont Algidas, il tire force et 

courage de l'acier qui l'a blesse". Plus 

on le reduit, plus il se renforce. 

II existe une grande confusion quant a 

l'origine de l'actuelle Masse du Senat. 

II est certain qu'une Masse a ete utili-

see au Conseil lggislatif du Bas-Canada 

et la presence du Grand sceau sur la 

Masse du Senat constitue un indice. La 

premiere legislature du Bas-Canada s'est 

reunie le 17 decembre 1792. Le 24 

decembre, le Conseil ordonnait: 

"Que le Sergent d'armes de 

cette Chambre soit muni d'une 

Masse servant a son usage et 

qui soit faite a 1* image de 

celle du Sergent de la 

Chambre des Lords du Parle-

ment de Grande-Bretagne...". 

La premiere rSfgrence faite a" 1'utili 

sation de la Masse au Conseil l€gislatif 

date de l'entrge en fonction d'un nouveau 

depute le 7 fgvrier 1793. Malheureuse-

ment, aucun poincon n'en indique la date 

de fabrication. Les specialistes 

consultes a cet €gard ont formule de 

nombreux avis* Selon une interpretation 

donnee, les armes figurant sur la tete de 

la Masse datent du regne de Georges III 

(1791-1820). Un autre specialiste 

consulte sur les materiaux et les proces-

sus de fabrication conclut qu'ils lais-

sent supposer que la Masse a ete fabri-

quee peu apres 1840, bien qu'il soit 

possible que certaines parties aient et£ 

fabriquees plus t8t et aient anterieure-

ment fait partie d'un ou d'autres objets. 

II semble peu probable que la Masse du 

Senat soit la Masse originale du Conseil 

legislatif du Bas-Canada. Des preuves 

montrent qu'une telle Masse a bel et bien 

existe et que si ce n'est pas celle du 

Senat actuel, cette derniSre en reproduit 

au moins certains des traits saillants. 

Selon une note figurant dans un ouvrage 

de Bourinot (1896), M. Jennings Taylor, 

qui a ete pendant de nombreuses annees le 

greffier adjoint du Senat, avait declare 

que la Masse du Senat avait bel et bien 

appartenu a l'ancien Conseil legislatif 

de la province unie du Canada, qu'elle a 

ete sauvee des flamines lors des emeutes 

survenues a Montreal en 1849, et qu'elle 

a §te ulterieurement sauvee de deux 

incendies en 1854. Elle a, a nouveau, 

ete epargnee des flammes grace au courage 

du lieutenant-colonel Ernest J. Chambers, 

Gentilhomme huissier de la verge noire, 

lors de l'incendie qui a dStruit une 

grande partie des edifices du Parlement 

en 1916. 

En 1792, le gouverneur Simcoe convoqua 

3 Niagara (connue alors sous le nom de 

Newark) le premier Parlement du Haut-

Canada. Meme si la colonie etait pauvre 

et en grande partie rurale et sous-deve-

loppSe, le gouverneur semble avoir voulu 

deployer les accessoires du Parlement d 

la vue de tous. On a probablement uti 

lise, lors de cette premiere assembled, 

une Masse en bois tres primitive, peinte 

en rouge et en dore, surmontee d'une 

couronne de minces bandes de cuivre. II 

est certain qu'on a utilise cette Masse 

dans le premier edifice parlementaire 

lorsqu'on l'a transfgre a York (Tor 

onto). 

Au cours de la guerre de 1812-1814 avec 

les Etats-Unis, lorsque les Americains 

ont pris York et brule I1 edifice du 

Parlement le 27 avril 1813, la Masse de 

la Chambre de 1'assembled du Haut-Canada 
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a ete enlevSe par le Commodore des forces 
d invasion et conserves comme trophSe 
prgcieus au msisSe de l'Academie navale 
amerlcaine a Annapolis (Maryland). P1U8 
de cent aoe plus tard, le Congres amSri-
cain, a 1'Incitation du prSsident P.D. 
Boosevelt et pour prouver sa bonne 
yolontg, rendit la Masse au Canada a 
1 occasion des celebrations du centenaire 
en 1934. Le Sergent d'araes la portait 
lors de 1'ouverture de la premiere ses 
sion de la dix-neuvieoe assemblge legis 
lative de 1'Ontario et elle a ensuite etS 
depos€e au musee royal de 1'Ontario. On 
pr€pare actuellement une place d'honneur 
pour cette Masse dans 1'enceinte des 

edifices du Parlement a Queen's Park. 

On sait fort peu de choses de la masse 
qu'on a utilisee au Haut-Canada a partir 
de 1813 jusqu'a* lf Union des deux Canada 
en 1841. AprSs l'Union, sir Allan 
HacNab, en qualite d'Orateur, recommanda 
l'achat d'une nouvelle Masse, qui fut 
obtenue en 1845. Faite d'argent et d'or, 

elle gtait one rSplique fidlle de celle 
dont se servent les Communes britan-

Cette Maeee a eu une histoire 

volSe par 1'un des chefs de la bande 
d emeutiers qui incendia l'gdifice du 
Parlement place Youville, a Montreal, en 

5S11 49' U 8er8ent d^rmes, pour la 
dgfendre, tira son epge du fourreau, mais 
11 regut du voleur un coup de manche de 
hache. L'intention des incendiairee 
6tait apparemment de dStruire la Kasse au 
cours d'une manifestation publique, mais 

t ieu ,Ut Sauv6e et rendue a 8ir Allan 
McNab le jour suivant. Elle fut de nou-
veau sauvee en 1854 lors de l'incendie 

des edifices du Parlement a Qugbec et 
pour la troisieme fois, quelques mois 
plus tard, lorsque l'gdifice en prgpar-
ation pour la nouvelle legislature brula 
3 son tour. Le Parlement de l'Union a 
continue a utiliser cette masse iusqu'S 
la Confederation, oQ on l'a alors 
transferee a la Chambre des communes. 

■"*-n"T-nrn i 

La Masse du Senat 
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Le 8oir du 3 fevrier 1916, les edifices 

du Parlament fursnt anSantis par ur. 

incendie. La Masse du Senat fut sauvee, 

mais non pas celle de la Chambre des 

communes° Lorsque l'alarme retentit, 

chacun se precipita a l'extSrieur sans 

penser 3 la Masse. Le colonel Smith, 

alors Sergent d'armes et gardien de la 

Masse, n'Stait pas present a la Chambre 

au moment de 1'incendie. Lorsqu'il 

entendlt l'alarme, 11 essaya de p§n§trer 

a 1'intSrieur du Parlement pour sauver la 

Masse, mais la fumSe et les flammes l'en 

empSchSrent. Deux ou trois jours plus 

tard, lorsqu'on put pengtrer dans la 

Chambre, tout ce qui restait de la Masse 

Stait une petite boule d'or et d1argent, 

a peu pr§s grosse comme le poing° 

Apres 1'incendie, le Parlement siegea 

au Musee Victoria et la Chambre utilisa 

la Masse du SSnat en attendant de se 

procurer un nouveau symbole. Une Masse 

temporaire en bois fut bientdt acquise et 

utilise"© pendant une brSve periode. En 

juin 1916, la villa de Londres fit don a 

la Chambre des communes de sa Masse 

actuelle. Elle ressemble a celle qui 

avait etS perdue dans 1'incendie et con-

tient les metaux qui ont et§ retires des 

ruines. C'est un objet d'une grande 

beautS et un chef-d'oeuvre d'orfevrerie. 

Elle est faite d'argent et de vermeil. 

La t@te est divise'e en quatre panneaux 

contenant les armes du Canada, la rose 

d'Angleterre, la harpe d'Irlande et le 

chardon d'Ecosse; la couronne royale sur-

monte chaque embleme et les initiales 

"G.Ro" sont placees de chaque cdti. Dans 

les espaces qui dominent les figures, un 

castor a et§ travaillg en relief. 

La Masse est le symbole par excellence 

de l'autoriti du Parlement' Avec sa 

splendeur remarquable, elle sert a rap-

peler d'une fagon tr@s spSciale la dig-

nite et I1ampleur de notre heritage et 

etablit un lien entre nos traditions 

monarchiques et nos principes democra-

tiques. Les Masses du Senat et de la 

Chambre des communes du Canada sont les 

tSmoins de Involution parlementaire 

canadienne. 

La Masse de la Chambre des communes 
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En 1965, la Chambre des communes du 

Canada a pr§te a la Chambre de l'Assem-
blee des Bahamas la Masse temporaire qui 
avait §t§ utilisee en 1916. 

Au cours d'une 

session particu-

lie'rement orageuse 

de l'assemblee 

bahamienne, en 

1965, le chef de 

lf0ppo8ition a 

lanc§ la Masse par 

la fenStre et elle 

s'est cassg en 

deux. Lorsque 

l'Orateur de la 

Chambre du Canada, 

1'honorable Alan 

Macnaughton, ap-

prit que cette 

Masse ne pourrait 

§tre rgparSe a* 

temps pour la 

seance suivante de 

l'assemblee, 11 

offrit de pr§ter 

la masse canad-

ienne. Son geste 

fut hautement ap-

precie. La Masse 

fut blent8t rendue 

au Canada, 

fralchement 

redecorSe. 

La Masse temporaire 

UN AUTRE ARTICLE SERA PUBLlfi DANS CE 

JOURNAL AU SUJET DES MASSES DES PROVINCES 
ET DES TERRITOIRES CANADIENS. 

LISTS DES OUTRAGES COMSDLTBS 

Abraham, L.A. et S.C. Hawtrey, A Parlia 
ment Dictionary. 2& edition (Londres" 
Butterworths, 1964) 

Beauchesne, Arthur, Canada1 Parliament 
. Building; The Senate and the House of 
Commons, Ottawa ~ ~" ~ " 

Clarke, l'hon. Charles, depute provin 
cial, "The Mace and its Use", Rose-

Belford's Canadian Monthly and National 
Review, aofit 1881 "— 

Enclyclopedia Britannica, volume 14, 1973 

Fraser, Alister, G.A. Birch et W.F. 

Dawson, Beauchesne's Rules and Forms of 

the House of Commons of Canada with 
Annotations, Comments and Precedents, 
5e edition (Toronto, The Carswell Com 
pany, 1978) 

Gregg, Milton P., "The Mace". Notes pour 

une allocution devant le "Maritimes 
Women's Club", 1934, document inSdit, 
Bibliotheque du Parlement, Ottawa. 

Macnaughton, l'hon. Alan, "Allocution 
lors de la presentation d'une masse a 

l'Assemblee legislative de l'lle-du-
Prince-Edouard", le 24 fevrier 1966 

May, Erskine, Treatise on the Law, Privi 

leges, Proceedings and Usage of Parlia 
ment. 18e edition, redacteur principal: 

Sir Barnett Cocks (Londres, Butterworth & 
Co., 1971) 

Paquette, Alcide. "The Senate Mace", 
recueil de documents rendus disponibles 

par M. Robert Fortier, greffier au Senat, 
Ottawa 

Wilding, Normand et Philip Laundy, An 

Encyclopedia of Parliament. 4e gdition 
(Londres, Cossell, 1971). 




